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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-012-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 3 AVRIL 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 28 mars 2025 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand 
IVAIN, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude 
SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient excusés sans représentation : (2) 
Messieurs Germain GOEPFERT, Nicolas JANDER. 
 
Était non excusé : (3) 
Madame et Messieurs Hugues DURAND, Véronique LIDIN, Joseph-Maurice WISS. 
 
 
REHABILITATION ENERGETIQUE DU SIEGE : DEMANDE DE SUBVENTION  
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 20 – Procuration : 1 – Absents : 5 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes Sundgau entreprendra prochainement des travaux 
permettant le stockage et l’utilisation des eaux pluviales dans les sanitaires de son siège. Pour ce faire, une cuve 
de récupération en béton d’une contenance de 42 m3 sera construite sur l’espace enherbé à côté de l’aile gauche 
du bâtiment. Ce dispositif permettra de limiter considérablement la consommation d’eau potable du bâtiment. Cet 
ouvrage enterré servira également de fondations à l’édicule qui abritera le local vélo et le local de stockage des 
bacs roulants à déchets du bâtiment. 
 
Lors de sa séance du 16 janvier 2025, le Bureau communautaire a attribué le lot 17 de l'opération de rénovation 
énergétique du siège de la CCS – Cuve de récupération d’eau de pluie - à Altkirch Construction pour un montant 
de 47 269,75€ HT. 
 
La Région Grand Est soutient financièrement les projets visant à anticiper les manques d’eau à venir via son axe 
« Changement climatique et impact sur les ressources en eau et les milieux naturels ». Elle aide les collectivités 
dans l’installation de ce type de dispositif jusqu’à 30 % du montant HT pour les travaux pilotes avec un plafond de 
100 000 € TTC. 
 
À ce titre, la Communauté de communes Sundgau souhaite solliciter le soutien financier de la Région Grand Est.  
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Une subvention a également été sollicitée auprès de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse pour un montant de 28 782 €. 
Ces soutiens financiers permettraient à la CCS d’être subventionnée à une hauteur totale de 80 % pour ce projet 
de récupération d’eau de pluie. 
 
 
Le Bureau de la Communauté,  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
APPROUVE le plan de financement du projet de cuve de récupération d’eau de pluie du siège de la CCS comme 
suit :  
 

MONTANT 
SUBVENTIONNABLE AERM RÉGION GRAND EST COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES 
47 269,75 € HT 28 782,00€ 8 981,25 € 9 506,50€ 

- 60,89% 19% 20,11 % 
 
AUTORISE son Président à solliciter le soutien financier de la Région Grand Est. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 avril 2025 
Le Président 
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